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Comparaison historique



Comparaison géographique / niveaux de collectivité



Des schémas précédents, on peut retenir :

• une relative similarité d’organisation, tant dans le schéma 
déconcentré que dans le schéma décentralisé : 3 niveaux de 
CT,…

• Une même dynamique confortant le rôle de 2 niveaux de 
collectivités :

– La Régionalisation : en France comme au Mali, la région 
est confortée comme l’échelon de l’organisation de 
l’aménagement de territoire, de la planification et du 
développement économique ;

– L’échelon local de développement est la commune au Mali 
et l’EPCI (à fiscalité propre) en France).

Analyse comparative



• CGCT, art. L.5210-1 : « … la coopération intercommunale se fonde sur la 
libre volonté des communes d'élaborer des projets communs de 
développement au sein de périmètres de solidarité ».

• L’intercommunalité est utile pour gérer les compétences qu’il est plus 
intéressant de gérer à cette échelle qu’à celle de la seule commune. 
Exemple : gestion des ressources naturelles, collecte des déchets,…

• L’EPCI, créé par arrêté préfectoral, est un établissement public 
administratif doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière : 
produit des normes locales « délibérations », recrute son personnel, …

• En France, les communes ont maintenant transféré la plupart de leurs 
compétences aux intercommunalités ; et le cadre juridique l’oblige et/ou  
l’incite.

L’intercommunalité en France



• En plus de l’intercommunalité (qui déjà est soi une forme de 
mutualisation),

• Depuis 2010, les EPCI doivent élaborer un schéma (et un rapport) de 
mutualisation de services.

• Différentes formes de mutualisation : 
– Formes simples : utilisation de matériel technique en commun, commandes groupées,

– Formes plus abouties comme la création des services mutualisés, par exemple en 
matière de RH ou de commande publique.

• Les motivations de la mutualisation :
– Une rationalisation financière, devenue nécessaire par l’accroissement des  contraintes 

financières : baisse des dotations de l’Etat, incitation financière de l’Etat.

– Un meilleur service rendu à la population : augmentation de la technicité, spécialisation.

La mutualisation des services



• Communalisation intégrale et simultanée ; et surtout des 
communes créées sur la base du libre regroupement, ce qui 
assure une certaine cohésion, facilitant la gouvernance ;

• Des communes comprenant en moyenne une quinzaine de 
villages, taille propice à mener des projets de développement  

• Dés élus communaux bien placés pour articuler les logiques 
étatiques et traditionnelles ;

• Autres: l’habitude du fonctionnement collectif, une volonté 
politique affrichée, une aide internationale, notamment la 
coopération décentralisée,...

Quelques atouts de la décentralisation malienne
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